Calendrier des jours fériés et congés collectifs en 2012 
Avis à afficher dans l’entreprise avant le 15 décembre de l’année 2011
1. Jours fériés 2012
Le dimanche1er janvier  
           
             Jour de l'An
Le lundi 8 avril               


Lundi de Pâques 

Le mardi 1er mai 


Fête du travail

Le jeudi 17 mai



Ascension

Le lundi
 28 mai  


Lundi de Pentecôte

Le samedi 21 juillet


Fête nationale Belge

Le mercredi 15 août


Assomption

Le jeudi
 1er novembre


Toussaint

Le dimanche 11 novembre

Armistice 1918

Le mardi 25 décembre 


Noël
Remarque : à ces 10 jours fériés légaux, on peut éventuellement ajouter les fêtes communautaires, appliquées par les administrations et certaines entreprises : 
le 8 mai pour la région bruxelloise (fête de l'Iris) 
le 11 juillet pour la Flandre 
le 27 septembre pour la Communauté française 
le 15 novembre pour la Communauté germanophone
2. Remplacement des jours fériés coïncidant avec un jour d’inactivité dans l’entreprise 

Le jour férié du ..................... 2012  est remplacé par le  ………………….  2012
Le jour férié du ..................... 2012  est remplacé par le  ………………….  2012
     Le jour férié du ..................... 2012  est remplacé par le  ………………….  2012

3. Calendrier des congés collectifs 2012
L’association fera l’objet d’une fermeture collective aux dates suivantes :

Nombre total de jours de vacances : 

Les travailleurs doivent donc réserver ……………… jours de vacances pour la fermeture collective.

Les ……………. autres jours de vacances peuvent être pris individuellement (à fixer d’un commun accord entre l’employeur et le travailleur).

Fait à ……………………………………              le ………………………….  2011
Signature du/des représentant(s)                                       Signature de l’employeur

des travailleurs
Remarque : le présent avis constitue une annexe au règlement de travail en vigueur dans l’entreprise
